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FIN DU SERVICE DE L’APPLICATION DE PAIEMENT DU 
STATIONNEMENT FLOWBIRD LE 1ER JUILLET 2026​

 

La ville de Nouméa informe que l’application Flowbird dédiée au paiement du 
stationnement cessera d’être opérationnelle à compter du 1er juillet 2026. Elle sera 
remplacée par une nouvelle application gratuite : GarezVous.  

 

JUSQU’AU 1ER JUILLET 2026   

Afin de préparer techniquement la fermeture définitive du service Flowbird, les conditions 
d'utilisation de l'application évoluent dès à présent : 

●​ Création de compte : il n’est plus possible de créer de nouveau compte Flowbird. 
●​ Comptes existants : les utilisateurs disposant déjà un compte peuvent continuer à l'utiliser 

pour régler leur stationnement jusqu’au 30 juin inclus. 

Contact presse : Gregory Louzier 27 07 78 / 76 75 46 / communication@ville-noumea.nc 



●​ Modifications de compte : les modifications de profils (changement de coordonnées 
bancaires, de mot de passe ou de plaque d'immatriculation) ne sont plus disponibles sur 
Flowbird. 

Les automobilistes ne disposant pas de l'application peuvent continuer à régler leur stationnement 
directement aux horodateurs, par carte bancaire ou en espèces.  

 

À COMPTER DU 1ER JUILLET 

L'application Flowbird sera définitivement désactivée. Une nouvelle application de paiement du 
stationnement, GarezVous, prendra le relais.  

La ville de Nouméa communiquera prochainement sur les modalités de téléchargement, de 
création de compte et d'utilisation de cette nouvelle solution dès qu’elle sera opérationnelle 

 

INFORMATIONS PRATIQUES  

Renseignements pour les usagers : stationnement.payant@ville-noumea.nc 
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